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le budget Parizeau 
INSUFFISANT POUR 
COMBATTRE 
LECHÔMAGE 

Après avoir violé ses 
conventions collectives, 
imposé des décrets aux 
salarié-es du secteur 
pubhc, effectué de nou-
velles coupures de $1.8 
milliards dans les servi-
ces à la population, se-
lon les prévisions de 
crédits déposées par le 
ministre Bérubé en mars 
'83, tout cela afin d'ob-
tenir, selon le ministre 
Parizeau, une marge de 
manoeuvre afin de sti-
muler l'économie, voilà 
que le budget ne fait 
rien. 

Bien sûr, il y a bien de 
nouveaux cadeaux et dé-
ductions fiscales accordés 
aux entreprises qui plairont 
aux milieux d 'a f fa i res , 
mais les chômeurs et chô-
m e u s e s du Québec ne 
connaîtront aucune amé-
lioration de leur situation à 
la suite du budget Parizeau 
pour 1983-84. 

À part l'accélération de 
quelques projets publics, 
les autres programmes dits 
de relance économique 
n'ont qu'une valeur de slo-
gans ou constituent des dé-
penses inutiles. 

Les modif icat ions au 
programme corvée-liabita-
tion, faisant passer les taux 
hypothécaires de 11 1/2% à 
9 1/2%, n'auront pas d'im-
pact additionnel important 
sur le chômage dans la 
construction, d'autant plus 
que les travailleurs salariés 
ne trouvent que peu d'em-
plois sur ces chantiers, bien 
que le programme se finan-
ce à partir des cotisations 
de ces mêmes salariés. 
C'est le comble de l'indé-
cence d'utiliser ces cotisa-
tions pour remplacer l'oc-
troi de $3,000 par logement 

qu'Ottawa vient de sus-
pendre, alors que ces som-
mes d'argent pourraient fi-
nancer la construction de 
logements sociaux, où les 
besoins sont évidents. 

Les quelques dépenses 
pour la création d'emplois 
n ' a u r o n t q u ' u n impact 
marginal pour diminuer le 
nombre de chômeurs et 
chômeuses au Québec, qui 
sont actuellement plus de 
400 000. 

D'ailleurs, le ministre 
des finances prévoit que le 
niveau de chômage, s'éta-
blira à 14.5% en 1983, alors 
qu'il était de 13.8% en 
1982. 

M. Corriveau constate 
que les consommateurs ne 
sont pas épargnés par le 
budget Parizeau. Le main-
tien des surtaxes temporai-
res sur les ventes (9%) et 
l'essence (40%) constitue 
des sources fiscales particu-
lièrement régressives, qui 
ne pourront que retarder la 
reprise économique au 
Québec. 

M. Parizeau a avoué que 
la grosseur du déficit n'est 
pas un obstacle à la capacité 
d'agir du gouvernement 
québécois. Il a dévoilé des 
chi f f res qui démont ren t 
que le déficit du Québec 
par habitant se situe au 9è 
rang parmi les dix provin-
ces canadiennes. Pourtant, 
le ministre maintient son 
déficit à un niveau qui, si 
l'on tient compte de l'évo-
lution de l 'inflation, est 
d'un milliard de dollars in-
férieur au déficit de 1980-
1981. Alors que l'écono-
mie est à la dérive et alors 
que le chômage demeure à 
près de 15%, c'est la ri-
gueur budgétaire qui s'ap-
plique. 
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les usines de transformation du poisson réouvertes 

Ce matin, le 11 mai, le 
poisson est de nouveau 
entré à l'usine de Riviè-
re-au-Renard. Les pê-
cheurs et les travailleu-
ses et travailleurs du 
poisson de la Gaspésie 
ont donc obtenu gain de 
cause et les usines de 
transformation du pois-
son des Pêcheurs Unis 
en Gaspésie ont été 
réouvertes. 

Coincé-e-s entre un em-
ployeur en grandes difficul-
tés f inancières (les Pê-
cheurs Unis du Québec) et 
les gouvernements fédéral 
et provincial (en conflit de 
juridiction comme d'habi-
tude), les travailleuses et 
travailleurs du poisson ont 
décidé la semaine dernière 
de prendre le taureau par 
les cornes et de parler assez 
fort pour qu'on arrête de 
les niaiser. Comment qua-
lifier autrement des gou-
vernements qui, en pleine 
période de pêche, gardent 
les usines de transforma-
tion du poisson fermées, 
saisissent des bateaux! 

Le 9 mai au matin, la 
route de la péninsule gas-
pésienne a donc été blo-
quée par la population de 
Rivière-au-Renard: leur 
but, la réouverture des usi-
nes. 

La décision d'agir ainsi 
avait été prise par un mil-
lier de personnes réunies la 
veille à Rivière-au-Renard: 
télégrammes, propositions, 
résolutions, tout avait été 
tenté pour faire réouvrir les 
usines, pacifiquement. Le 
temps de passer à l'action 
était venu. 

les 
Gouvernements 
bloquent 

Suite aux difficultés fi-
nancières des Pêcheurs 

LES GASPÊSIENS 
ONT RAISON DE 

LA BUREAUCRATIE 

Unis, les pêcheurs et les 
t r a v a i l l e u r s des u s ines 
avaient besoin d'aide gou-
vernementale pour réou-
vrir les usines (payer les 
fournisseurs, acheter les 
produits d'emballage...). 

Le gouvernement fédé-
ral, par l'entremise du mi-
nistre des pêches et océans, 
Pierre De Bané, offrait les 
$3 mill ions nécessaires 

pour repartir la machine et 
embaucher les travailleur-
euse-s. Il refusait cepen-
dant de les donner tant que 
le gouvernement du Qué-
bec ne levait pas la saisie 
des 6 chalutiers de Madeli-
pêche, pourtant propriété 
du gouvernement provin-
cial à 49%, saisie effectuée 
il y a plus de deux semai-
nes. Et Québec a refusé de 
lever sa saisie. 

les manifestations 
font bouger 

Les travailleurs et tra-
vailleuses sont donc sorti-
e-s dans la rue et ont obligé 
les sourds à entendre: les 
routes ont été bloquées 
pendant plus d'une journée 
et malgré l'intervention de 
la police, qui a levé les bar-
rages, ils ont été entendus. 
Le ministre De Bané a 
donc laissé tomber ses res-
trictions quant à la levée de 
la saisie par le gouverne-
ment du Québec dans la 
nuit du 10 au 11 mai, et ac-
accepté de garantir les $3 
millions. 

Le plan fédéral de relan-
ce est temporaire, en atten-
dant le rapport Kirby sur la 
restructuration des pêches 
dans l'Est du Canada, qui 
devrait être connu fin-juin. 

que fera le 
Gouvernement du 
Québec? 

Et c'est maintenant le 
ministre Garon et le Gou-
vernement du Québec qui 
sont dans l'eau chaude. Ils 
pourraient certes aller plus 
loin dans leur manière 
d'agir et saisir les usines 
des Pêcheurs Unis mais ils 
n'y gagneraient rien, au 
contraire, à priver les Gas-
pésiennes et les Gaspésiens 
de leur mince gagne-pain. 

En f a i t , d a n s c e t t e 
époque et cette région de 
chômage, ils se couvri-
raient de ridicule à conti-
nuer dans cette voie. 

Quant au gouvernement 
fédéral, il s'est dit impres-
sionné par l'étude qu'a fai-
te la CSN sur les pêcheries 
et s'est montré intéressé à 
nous rencontrer. Les tra-
vailleuses et les travailleurs 
du poisson veulent une 
vraie politique des pêches, 
pour pouvoir enfin en vivre 
toute l'année. 
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le travail partagé 
I n M U t S T I O N DE R A ^ P O M M 

certaines et certains - n t encore 
sens de la mesure, d ' a u t r e s n y verront que lar ^^ p^^g. 
mais il faut pourtant se rend e a l ev dence Je p 9 ^g^^^t ^'on rap-
gé demande, pour etre ^ apport de force sans leque ce 

Fin mars, un groupe de 
travailleuses et de travail-
leurs syndiqué-e-s à la 
CSN se sont réuni-e-s au 
conseil central de Mon-
tréal pour dresser le bilan, 
partager leurs expérien-
ces, sur le programme fé-
déral de travail partagé. 

Expérimenté en 1976 et 
1977 puis repris avec plus 
de moyens en 1982, le tra-
vail partagé cherchait 
avant tout à préserver des 
emplois dans une entre-

prise en période écono-
mique difficile en favori-
sant la réduction des heu-
res de travail avec com-
pensation partielle par 
l'assurance-chômage. 

Un but louable en soi 
mais dans la réalité, qui 
f avor i s e - t - i l de l ' em-
ployeur ou des employé-e-
s, qui en retire des avanta-
ges? Difficile à dire, à 
trancher, sinon en exami-
nant les cas que nous con-
naissons. 
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la moitié des 
emplois quand 
même perdus 

Selon une évaluation du 
programme fait en mars 
dernier par le ministère fé-
déral de l'emploi et de l'im-
migration, 49% des em-
ployé-e-s ayant accepté le 
travail partagé ont perdu 
leur emploi dans le délai de 
trois mois qui a suivi la fin 
du programme. Pour un 
programme qui visait à sau-
ver des emplois , c 'es t 
beaucoup mais, comme di-

Dans ce cas, tout se pas-
se assez bien malgré toutes 
les peines qu'occasionnent 
une fermeture. Tout se 
passe assez bien parce que 
le syndicat est fort, a su fai-
re respecter le programme, 
se faire respecter. 
chaque cas est un 
cas 

Car si le protocole de tra-
vail partagé . est précis et 

laisse, théoriquement, peu 
de place à l ' in i t ia t ive, 
qu'elle soit patronale ou 
syndicale, il en va tout au-
trement dans la réalité où, 
dans ce cas comme dans les 
autres, un bon rapport de 
force évite bien des injusti-
ces. 

Lors de la rencontre de' 
mars au conseil central de 
Montréal, d'autres travail-

sait un travailleur de Brown 
Boverix: "Le travail parta-
gé, ça nous a fait prolon-
ger le cancer de six mois; 
l'usine a fermé quand 
même mais il y a plus de 
monde qui ont travaillé 
plus longtemps.» Autre-
ment dit: autant prendre ce 
qu'il y a à prendre si c'est là 
notre seul recours. 

Brown Boveri, juste-
ment. C'est une usine qui a 
déjà compté 1,200 em-
ployé-e-s; c 'é ta i t avant 
1974, année où les mises-à-
pied ont débuté. Depuis 
cette période, cinq comités 
de reclassement ont été 
mis sur pied... Au début de 
1982, il ne reste même plus 
200 travai l leurs lorsque 
l 'administration annonce 
de nouvelles coupures de 
personnel. 

C'est alors que la compa-
gnie et le syndict s'enten-
dent pour accepter que le 
programme de travail par-
tagé s'applique à l'usine de 
Lachine. (1). 

comment fonctionne 
le programme 
de travail partagé 

• Le programme de 
travail partagé du fédéral 
vise à réduire le nombre 
d'heures ou de Jours 
travaillés par semaine 
pour toute une entrepri-
se ou une partie de cel-
le-ci afin d'éviter des 
mises à pied. L'assuran-
ce-chômage prend à sa 
charge 60% du temps 
non-travaillé, avec un 
maximum de $42 par 
j ou r en 1982 e t de 
$46.20 en 1983. 

• Le p r o g r a m m e 
peut réduire la produc-
tion de 20¥o à 60%, 
c'est-à-dire que le salarié 
doit travailler au moins 
deux jours par semaine, 
au maximum quatre. 

• Le programme doit 
être demandé et conclu 
à la fois par la partie 
patronale et le syndicat, 
conjointement et d 'un 
commun accord. 

• Les projets de tra-
vail partagé doivent du-
rer au minimum six se-
maines et au maximum 
26. Une prolongation est 
possible pour une péri-
ode maximaie de douze 
semaines. 

• Pour que le pro-
g r a m m e s ' a p p l i q u e , 
l ' employeur doit dé-
montrer que son entre-
prise est viable; l'entre-
prise doit être en affaires 
depuis deux ans; les 
compagnies doivent dé-
montrer que la pénurie 
de travail est temporai-
re. 

• Pour que le pro-
gramme s'applique, les 
employé-e-s doivent sa-
tisfaire aux conditions 
d'éligibilité de l'assu-
rance-chômage (nom-
bre de semaines travail-
lées). 

(1) Il faut remarquer que le pro-
gramme ne peut s'appliquer 
que lorsque les deux parties, 
patrons et syndicat, sont 
d'accord. Une seule partie ne 
peut imposer le travail parta-
gé. 

quinze minutes ^ 
pour se décider 

Chez Desmarais et frè-
res, une industrie qui fa-
brique des albums photo à 
L o n g u e u i l et qui em-
ployait, en 1982 250 per-
sonnes dont 85% des fem-
mes, le patron a imposé par 
la force le programme de 
travail partagé, faisant fi de 
l'esprit du programme qui 
veut que ce soit une déci-
sion conjointe et volontaire 
de la compagnie et du syn-
dicat. 

leuses et travailleurs ont 
raconté leurs expériences 
avec le travail partagé, des 
expériences loin d'être aus-
si bien réussies que celle de 
Brown Boverix. 

C'est en effet quinze mi-
nutes avant le début de 
l'assemblée sur l'accepta-
tion de la convention col-
lective que le patron est ar-
rivé avec la proposition sui-
vante: «Vous acceptez de 
travailler quatre jours sur 
cinq ou il y a 75 mises à 
pied...» 

D'un programme qui au-
rait pu avoir du bon, cet 
employeur en a donc fait 
un moyen pour affaiblir le 
syndicat, faire perdre du sa-
laire et des bénéfices mar-
ginaux à ses employés, des 
buts visés par bon nombre 
de patrons mais pour les-
quels le programme de tra-
vail partagé ne devait pas 
servir. Ce qui fait qu'au-
jourd'hui, le programme de 
travail partagé terminé, les 
travailleuses de Desmarais 
et frères ne veulent plus en 
en tendre parler, même 
pour éviter des mises à 
pied. 

Cet exemple de mauvai-
se utilisation du travail par-
tagé s'est répété dans une 
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usine où on fabrique des ta-
lons de souliers, les Indus-
tries di Marc Antonio. Sans 
trop connaître ni le pro-
gramme ni leurs droits, les 
travailleuses et travailleurs 
de cette entreprise se sont 
faits imposer une réduction 
des heures de travail non à 
la journée mais à l'heure 
ainsi que des pertes du côté 
des avantages marginaux. 
une manière de 
faire accepter des 
concessions 

Pourtant le programme 
de travail partagé semble 

clair: son application ne de-
vrait pas causer de pertes 
aux travailleuses et travail-
leurs visés. Mais c'est là 
qu'on se rend compte que 
ce n'est pas automatique, 
loin de là et qu'en fait, la 
seule protection dont peu-
vent se munir les travail-
leuses et travailleurs faisant 
face au travail partagé, c'est 
un bon rapport de force en 
négociation et la volonté de 
préserver tous les acquis, 
particulièrement en ce qui 
concerne les vacances, les 
assurances, le régime de 
retraite. 

une suite? 
En théorie, le pro-

gramme de travail parta-
gé devrait se terminer en 
ce mois de mai mais se-
lon un document de 
«perspective» publié en 
mars par le ministère fé-
déral de l'emploi et de 
l'immigration, il y a de 
fortes chances, pour ne 
pas dire une certitude, 
qu'il soit renouvelé. 

Selon le texte du fédé-
rai, l'objectif demeure-
rait de préserver des em-
plois en période difficile 
mais l'application con-
crète du programme se-
rait modifiée en ce sens 
que les travailleuses et 
les travailleurs profite-
raient de la période de 
travail partagé pour se 
soumettre à un recycla-
ge, pour adapter leurs 
connaissances à l'évolu-
tion du marché du tra-
vail. Cela reste à voir. 

Quant à nous, de la 
CSN, nous ne sommes 
pas sans politiques pro-
pres face à la situation 
économique que nous 
vivons, face aux ferme-
tures et aux hauts taux 
de chômage. Depuis 
plusieurs années nous 

revendiquons l 'accès 
aux livres des compa-
gnies ainsi qu'une caisse 
de stabilisation de l'em-
ploi afin de mieux com-
battre les fermetures. 
Nous revendiquons éga-
lement la réduction du 
temps de travail avec 
pleine compensation 
ainsi que le mois de va-
cances pour toutes et 
tous de manière à créer 
de l'emploi. Il y a aussi 
la possibilité de réduire 
le temps supplémentaire 
afin de permettre à un 
plus grand nombre de 
travailler... 

Toutes des politiques 
dont nous pouvons dis-
cuter dans chacun de 
nos syndica ts . Avec 
l'évolution des techno-
logies, avec les transfor-
mations de l'emploi, de 
plus en plus de militants 
syndicaux pensent qu'ils 
d o i v e n t c h a n g e r de 
mentalité, cesser de tou-
jours demander plus 
d 'argent et plutôt se 
concentrer sur des gains 
qualitatifs, sur les condi-
tions de travail, sur les 
droits de gérance. Des 
sujets de discussions à 
ne pas oublier. 

Le comité de solidarité internationale du conseil central 
de Montréal, un des rares à la CSN, a tenu sa première 
session de formation les 28 et 29 avril dernier. 

Comme première, ce fut réussi: plus de 20 personnes 
ont participé aux deux jours de travaux, 20 personnes ve-
nant de 17 syndicats différents et de sept fédérations. 

La solidarité internationale, c'est un sujet important, 
mais on ne sait jamais trop quoi faire concrètement pour y 
participer. Le sujet de la session de formation, c'était 
donc ça: comment faire de la solidarité internationale 
dans nos syndicats ? 

Lors de cette session, deux sujets avaient été privilé-
giés: la situation en Amérique centrale ainsi que le sou-
tien aux peuples libanais et palestiniens, victimes de la 
guerre d'Israël a mené contre eux en 1982. 

Dans le premier cas, celui de l'Amérique centrale, un 
des moyens concrets d'action décidé par le conseil cen-
tral de Montréal, c'est le soutien financier à la Centrale 
sandiniste des travailleurs du Nicaragua (CST) dans son 
programme de formation de menuisiers (un cours de qua-
tre mois) dans le département de Esteli, particulièrement 
ravagé par les Somozistes lors de la guerre de libération. 
Une vingtaine de menuisiers doivent être formés, au coût 
total de près de $7,000. Les syndicats qui désirent y par-
ticiper envoient leur contribution à Francine Dubé, 1601 
de Lorimier, Montréal H2L 4M5, les chèques étant faits 
au nom du conseil central de Montréal-Nicaragua. 

Dans le second cas, celui du Liban, il s'agit de partici-
per au maximum de nos moyens à la campagne de soutien 
aux victimes de la guerre d'Israël a mené au Liban en 
1982 (voir encadré plus bas). 

Pour faire suite à cette session, l'assemblée du conseil 
central du 4 mai a élu 10 militant-e-s sur le comité de so-
lidarité internationale. 

campagne Liban-Palestine 
Nous rappelons aux syndicats, conseils 

centraux et fédérations de faire parvenir 
le plus rapidement possible leur soutien à 
la CSN, 1601, de Lorimier, Montréal H2K 
4M5 
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L'AFRIQUE DU SUD 
royaume des patrons 

Le 26 mars dernier se tenait à 
Montréal l'Assemblée annuelle des 
actionnaires de l'ALCAN. Des re-
présentants des Églises québécoises 
et canadiennes avaient préparé une 
résolution, demandant à l'ALCAN 
de se départir de ses intérêts dans la 
compagnie sud africaine Huletts, qui 
fabrique et vend des armements au 
gouvernement raciste d'Afrique du 
sud. Bien siîr, les gros actionnaies de 
l'ALCAN, parmi lesquels on retrou-
ve la Caisse de dépôts et de place-
ments du Québec, ont facilement re-
jetté la résolution. Un porte parole de 
la Caisse, interrogé à la radio, a affir-
mé que le gouvernement du Québec 
était contre le retrait des investisse-
ments en Afrique du sud bien "qu'il 
soit contre l'apartheid". 

On sait que les investissements des 
multinationales en Afrique du sud 
sont très payants (il y en a pour plus 
de 30 milliards de $). Avec des salai-
res horaires qui dépassent rarement 
2.00$ de l 'heure, les compagnies 
profitent des taux de profits les plus 
élevés au monde: 18% en moyenne! 

Récemment à Lisbonne au Portu-
gal, des gouvernements et des orga-
nisations syndicales et de solidarité 
se sont réunies pour parler de la si-
tuation qui s'aggrave en Afrique aus-
trale. Pendant que les compagnies 
font des affaires d'or, l'armée sud-
africaine massacre sa propre popula-
tion et attaque presque à chaque jour 
les pays voisins comme le Mozam-
bique, l'Angola, la Namibie. Lors de 
la conférence, les représentants du 
Québec, Yvon Charbonneau de la 
CEQ et Pierre Vaillancourt de Suco, 
ont révélé aux participants l'ampleur 
de la présence des multinationales 
canadiennes en Afrique du sud. 
L'Afrique du sud demeure le princi-
pal partenaire commercial du Canada 
en Afrique. Les multinationales ca-
nadiennes comme Massey Ferguson, 
Alcan, Inco, Noranda, Bata, Québec 
Fer et Titane, etc. y sont fortement 

implantées. Depuis 1979, les grandes 
banques canadiennes ont prêté plus 
de 580 millions de dollars à l'Afrique 
du sud. Quant au gouvernement ca-
nadien, il cautionne ces compagnies 
en refusant d'exercer des sanctions 
obligatoires contre l' Afrique du sud, 
tel que recommandé par l'O.N.U. et 
les pays africains. Par ailleurs, le Ca-
nada suit le leadership des États-Unis 
dans les négociations sur la Namibie, 
occupée illégalement par l'Afrique 
du sud, en refusant de reconnaître le 
mouvement de libération SWAPO. 

Le Comité Québec Afrique (CISO) 
(la déclaration de CISO à la conférence 
internationale de Lisbonne peut être ob-
tenue à Ciso ou au Centre d'information 
et de documentation sur le Nomangique 
et l'Afrique australe, 6839 Drolet, Mon-
tréal H2S 2T1.) 

Une réunion syndicale dans une usine. 
Plusieurs employés sont restés à l'inté-
rieur des clôtures par crainte des repré-
sailles patronales. Après la réunion, la po-
lice responsable de la sécurité est venue 
interroger les employés. Les employeurs 
font souvent appel à la police quand des 
ouvriers tentent de s'organiser en syndi-
cat. 

(ce texte ainsi que la photo sont de Eli 
Welnberg, un photographe témoin des 
luttes de libération en Afrique du sud) 

Certains auront peut être été surpris 
en lisant l'article sur l'Afrique du sud, 
en page 12 du no 188 de nouvelles csn, 
"une année décisive pour l'unité syndi-
cale en Afrique du sud", de ne pas y 
voir le nom de la SACTU (South Afrl-
can Congress of Trade Unions) , un 
syndicat qu'on connaît au Québec de-
puis quelques années et que le Comité 
Québec-Afrique a publicisé. 

La SACTU n'est pas officiellement 
bannie en Afrique du sud, comme l'est 
par exemple l 'ANC, le mouvement de 
libération. Mais tout le monde sait bien 
sûr que la S A C T U est très l iée à 
l 'ANC. Plusieurs de ses dirigeants, 
comme Zola Zembé et Thozamile Bo-
tha, qui sont venus au Québec depuis 
deux ans, ont été forcés de s'exiler. Et 
de façon générale, ceux qui travaillent 
en Afrique du sud, souvent harcelés, 
arrêtés, ou bannis, cherchent à con-
tourner la répression en créant de nou-
velles organisations, poiur remplacer 
les groupes qui ne peuvent fonctionner 
que dans la clandestinité. 

C'est le cas de plusieurs syndicats et 
en particulier de la SACTU, dont les 
militants travaillent surtout dans des 
organisations qui peuvent fonctionner 
ouvertement et qui ne s'identifient pas 
comme tels au mouvement de peur 

d'être aussitôt forcés à la clandestinité. 
Il est évident par ailleurs que ce n'est 
pas à l'avantage de ces militants de 
la SACTU ou de l 'ANC de crier sur tous 
les toits qu'ils sont impliqués dans le 
mouvement syndical, même si ce n'est 
pas difficile d'identifier les syndicats 
les plus progressistes, les plus politi-
sés, où, probablement, l ' influence de la 
SACTU et de l 'ANC est prédominante. 

Par ailleurs, tel que décrit aupara-
vant, il y a de nombreux débats au sein 
du mouvement syndical en Afrique du 
sud. Les militants de la SACTU et de 
l 'ANC peuvent se trouver dans ces dé-
bats sans nécessairement s'entendre 
sur tout, entre autres sur la question de 
l'enregistrement légal. D'autres débats 
concernent aussi le lien avec les grou-
pes communautaires, la lutte dans les 
banthoustans, etc. Les syndicats les 
plus progressistes, où se fait sentir l'in-
fluence de la SACTU et de l 'ANC, dé-
battent de ces questions. 

C'est pourquoi le Comité Québec-
Afrique, tout en appuyant la SACTU et 
l 'ANC, pense important de parler de 
l'ensemble du mouvement syndical en 
Afrique du sud, où tout un processus 
d'organisation et de mobilisation des 
travail leurs/euses est à l'oeuvre. 



le départ a eu lieu 
le 12 mai à Québec 
NOUS MARCHONS 
POUR DE VÉRITABLES 
EMPLOIS! 

Le Comité de coordination natio-
nale (CSN, CEQ, FTQ, JOC, Re-
groupement des chômeurs et chô-
meuses, Front commun des assistés 
sociaux) a donné, en conférence de 
presse, le coup d'envoi de la Grande 
Marche pour de véritables emplois à 
Québec le mardi, 11 mai. 

C'est de Québec (et plus exacte-
ment de St-Augustin) qu'un premier, 
contingent de marcheurs et mar-
cheuses a entrepris le jeudi, 12 mai, 
un long périple de 16 jours qui les 
mènera à la manifestation pour l'em-
ploi du 28 mai à Montréal. Ce cortè-
ge a emprunté la rive-nord en direc-
tion de Trois-Rivières où il bifurque-
ra vers Victoriaville. Entre St-Au-
gustin et Trois-Rivières les quelques 
50 marcheurs de ta région de Québec 
seront souvent accompagnés par des 
ex-employé-e-s de la St-Raymond 
Paper et des Industries Bourassa du 
Comté de Portneuf. Ce premier cor-
tège en profitera aussi pour enraci-
ner, à l'aide des tracts et d'échan-
ges, dans la population des revendi-
cations pouvant amener une vérita-
ble politique de plein emploi. 

Dans Portneuf où, comme partout 
ailleurs, le chômage sévit, la Grande 
Marche pour l'emploi n'a pas été pris 
à la légère. Le Mouvement action 
chômage et le Comité de sans-em-
ploi de cette région ont pris en main 
l'accueil de ces marcheurs et mar-
cheuses du changement. Rappelons 
d'ailleurs que la fin de semaine du 
premier mai les prêtres de différentes 
paroisses de ce comté ont convié la, 
population à accueillir les marcheurs 
et marcheuses et leur ont d'autre 
part versé les bénéfices de la quête 
dominicale. 
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"C'ESTEN SE MOBILISANT... " 
"C'est en se mobilisant et en exerçant conjointement 

des pressions auprès des deux paliers de gouvernement 
que les travailleurs et les travailleuses, les sans-emploi, 
et la population obtiendront une véritable politique de 
plein emploi. Rappelons que c'est à la suite de la Grande 
Marche de juin 1935 que fut adopté le régime d'assurance 
chômage actuel". 
Donatien Corriveau, président de la CSN 

UNE SEMAINE DE SENSIBILISATION DANS LES ÉCOLES 
POUR LA CEO 

"Le mouvement syndical ne pouvait rester indif-
férent devant le chômage qui sévit au Québec et qui 
touche particulièrement les jeunes. C'est pourquoi 
nous participons à la Grande Marche. 

L'éducation ne doit pas être coupée de la réalité, 
elle doit réfléter les problèmes, les difficultés, les 
espoirs, les luttes que connaissent les jeunes dans 
leur milieu et qui marquent la vie de la majorité des 
Québécois et Québécoises. C'est dans cette pers-
pective que la CEQ publie dans la semaine du 23 au 
28 mai un cahier pédagogique que pourront utiliser 
professeurs et étudiants". 

Egide iVlaitais, vice-président de la CEQ 

"LE TRAVAIL N'EST PAS UNE MARCHANDISE" 

"Il faut faire la nuance entre le capital et le 
travail. Et le travail n'est pas une marchandi-
se." 
L'arciievêque de Québec, liligr iViaurice Couture 

Aa9oa22 

"C'est tout le peuple du Québec 
qui doit s emparer 
de ses revendications" 

• La réduction de la semaine de tra-
vail sans perte de pouvoir d 'achat (ce 
qui se lon cer ta ines sources créerai t 
300,000 emplois) 
• Une politique non discriminatoire à 
l 'égard des prestataires d'assistance so-
ciale en versant $399.00 par mois avec 

pleine indexation aux 18-30 ans. 
• La transformation de nos ressour-
ces naturelles au Québec 
• La conversion des industries mili-
taires en usine à vocation civile (trans-
port en c o m m u n , recherche, alimenta-
tion, science, etc...) 
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La présence de plus en plus 
importante des femmes sur le 
marché du travail a fait l'objet 
de maintes études. Toutefois, 
l'analyse des conséquences 
des conditions de travail sur la 
santé des femmes, bien qu'elle 
suscite un intérêt croissant, 
reste encore faiblement explo-
rée. Les femmes vivent-elles 
des problèmes spécifiques de 
santé attribuables aux condi-
tions de travail dans les sec-
teurs d'emplois féminins? Ce 
sera là un des problématiques 
sur laquelle se pencheront des 
chercheuses, des syndicalistes, 
des travailleuses provenant 
d'une vingtaine de pays lors du 
Colloque international sur 
les effets des conditions de 
travail sur la santé des tra-
vailleuses. 

Ce colloque, une première au 
Québec et au Canada, se tiendra du 
15 au 21 mai à l'Université du Qué-
bec à Montréal. Organisé à l'initia-
tive du Comité de la condition fé-
minine de la CSN et parrainé par le 
Bureau international du travail, il 
réunira des chercheuses et des syn-
dicalistes des cinq continents, de 
France, de Finlande, du Honduras, 
d'Afrique du sud, des Philippines, 
des États-Unis, du Québec... 

Des recherches à partir 
des milieux de travail 

Tout au long de cette semaine, 
des femmes échangeront à partir de 
leurs recherches et leurs expérien-
ces diversifiées dans des secteurs 

le colloque international 
sur la santé des femmes 

UNE PREMIÈRE CANADIENNE 
EN TERRE PEU CONNUE 

d'emplois traditionnellement fémi-
nins: le vêtement, le travail de bu-
reau, l'agriculture dans les pays du 
Tiers-Monde... À travers cette di-
versité de secteurs et d'approches, 
une constante: tous les projets pré-
sentés lors du colloque sont le fruit 
d'une étroite collaboration entre les 
milieux scientifiques et les milieux 
de travail. Par exemple, la cher-
cheuse québécoise Donna Mergler 
présentera les résultats d'une étude 

des conditions de travail dans les 
abattoirs de poulet au Québec, avec 
l'aide de travailleuses de cette in-
dustrie. Judith Cornell, de l'univer-
sité Cape Town en Afrique du sud, 
nous fera part de la condition des 
travailleuses noires de ce pays, une 
étude réalisée avec les femmes im-
pliquées. Il en sera de même de la 
communication du Dr Mario Epel-
man du ministère du travail du Ni-
caragua. 
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U n e question encore à 
explorer 

. Nous sommes forcées de consta-
ter qu'à ce jour, la recherche sur la 
santé et la sécurité au travail a sou-
vent été axée sur les secteurs de 
l'industrie lourde, là où les femmes 
sont peu présentes. 

Quant à la spécificité sur la santé 
des travailleuses, les recherches 

scientifiques ne l'ont jusqu'ici abor-
dée que du point de vue de la ma-
ternité. Bien que cet aspect soit 
non-négligeable, le colloque vise 
surtout à s'interroger sur les effets 
multiples des conditions de travail 
en particulier dans les secteurs 
d'emplois féminins. Des secteurs 
longtemps identifiés comme ne 
présentant pas de danger pour la 
santé. 

De plus, on ne peut traiter de la 
santé des travailleuses sans consi-
dérer la double journée de travail, 
lot de la majorité des femmes au 
travail. Ce double fardeau vient en-
core accentuer les problèmes de 
santé découlant du travail rémuné-
ré. 

Des pistes à développer 
Le comité organisateur souhaite 

que se dégage de ce colloque des 
pistes d'intervention et de recher-
ches dans le domaine où beaucoup 
reste à faire. Comment par exem-
ple, stimuler la présence des fem-
mes dans les métiers non-tradition-
nels tout en tenant compte des con-
séquences sur leur santé? Com-
ment contrer l'application plus res-
trictive du retrait préventif pour les 
femmes enceintes au moment où 
plusieurs causes de problèmes dans 
les ghettos d'emplois féminins de-
meurent non-identifiées? Com-
ment vaincre la réticence des em-
ployeurs à embaucher des femmes, 
sujettes à prendre des congés de 
maternité? 

Les hypothèses et les conclusions 
de ce colloque auront sans doute 
une portée encore plus large que 
l'événement lui-même. Car en plus 
de susciter l'intérêt pour un sujet 
encore méconnu, le colloque doit 
permettre d'apprendre des expé-
riences vécues à travers le monde, 
de suggérer de nouvelles pistes de 
recherches et de revendiquer des 
mesures législatives qui assurent 
une meilleure protection de la santé 
des femmes travailleuses. 
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Le déroulement du colloque 
LES DEUX DERNIERS JOURS 
SONT OUVERTS AU PUBUC 

L'ouverture du colloque, le 15 
mai, sera consacrée à l'inscrip-
tion des participantes. Le len-
demain, syndicalistes et travail-
leuses dresseront tour à tour un 
bref tableau des conditions de 
travail des femmes dans leur 
pays respectif. Les deux jours 
suivants seront surtout centrés 
sur la présentation de recher-
ches spécifiques portant, par 
exemple, sur l'industrie électro-
nique en France ou sur les con-
ditions de travail des femmes 
dans les hôpitaux aux États-
Unis. Chaque présentation fera 
l 'ob je t de discussions et 
d'échanges qui promettent 
d'être vivants et intenses. 

Ces trois jours, les 16, 17 et 
18 mai, la participation sera li-
mitée aux délégations compo-
sées de militantes syndicales, 
de chercheuses, chercheurs 
scientifiques et de représentan-
tes d'organismes oeuvrant dans 
le domaine de la santé des fem-
mes et de la santé au travail. 

Le 19 mai sera jour de relâche 
afin d'offrir aux délégué(e)s de 
l'étranger la possibilité de visi-
ter certains lieux de travail au 
Québec et de permettre au co-
mité organisateur de faire la 
synthèse des débats en vue de 
la pléniére. 

Les 20 et 21 mai seront con-
sacrés à débattre en pléniére, 
où toutes et tous sont invités à 
se joindre, des grandes ques-
tions dégagées dans les discus-
sions des jours précédents. Ces 
débats, organisés autour de 
thèmes particuliers, se feront 
avec l'aide de panelistes. 

15 mai 
I S h O O - 1 9 h 0 0 
Inscription: l'UQAM, foyer de la 
salle Alfred-Laliberté, Pavillon 
Judith-Jasmin 

16 mai 
9 h Ô Ô ~ 
Ouverture du colloque: M. Jan 
Sediak, d i recteur- in tér im du 
Service d'hygiène et de la santé 
au travail du BIT, Genève, Suis-
se. 
Allocution d'un représentant de 
l'ACDI. 

9 h 3 0 
Allocution de Karen Messing, 
Département des sciences bio-
logiques de l'UQAM et Monique 
Simard, responsable du Service 
de la condition féminine de la 
CSN 

l O h I S 
Pause 

1 0 h 4 5 
Présentation, par les travailleu-
ses participantes, du travail des 
femmes dans leurs pays et des 
principaux problèmes de santé 
découlant des conditions de tra-
vail: Italie - France - Haute-Vol-
ta, Sénégal - îles Maurice - Ni-
caragua - Brésil - Colombie -
Guatemala - Philippines - Thaï-
lande - Belgique - Pays Bas-
ques - U.S.A. - Québec - Cana-
da. 

1 2 h 0 0 
Repas 

1 4 h 0 0 
Suite des présentations 

1 5 h 4 5 
Pause 

1 6 h 1 5 
Présentation: Afrique du Sud. 
Les travailleuses en Afrique du 
Sud. 
• Judith Cornell, Industr ia l 

Health Research Group, Uni-
versity of Capetown. 

• Zola Zembé, Sactu Solidarity 
Committee. 

1 7 h 1 5 
Ajournement 

1 8 h 0 0 
Réception d'ouverture. 

17 mai 
Présentations 

9 h 0 0 
France: Les conditions de tra-
vail des travailleuses de l'indus-
trie électronique et de l'industrie 
de l'habillement et du textile. 
• Catherine Teiger, Laboratoi-

re de physiologie du travail et 
d'ergonomie, Paris. 

• Marie-Noelle Thibeault, bu-
reau national, CFDT, Paris. 

• Chantai Leroux, Secrétaire, 
Fédération des industr ies 
chimiques, CFDT, Paris. 

1 0 h 1 5 
Pause 

1 0 h 4 5 
Nicaragua: Les conditions de 
travail des travailleuses de l'in-
dustrie du tabac. 



• Mario Epelman, Departemen-
to de Higieno y seguridad 
ocupacional, Ministerio del 
trabajo, Managua. 

• Pastor Jimenez, Ministerio 
del trabajo, Managua. 

• Rosalba Carrasco, Associa-
tion de trabajadores del Cam-
po. 

1 2 h 3 0 
Repas 

1 4 h 0 0 
Honduras: Les conditions de 
travail des travailleuses des bi-
donvilles. 
• Irma Mejia Mejia, Universidad 

de Honduras, Faculdad de 
Medecina, Atras Hospital Es-
cuela, Tegucigalpa. 

1 4 h 3 0 
Mexique: Les conditions de tra-
vail des travailleuses des indus-
tries frontalières. 
• Une représentante de l'Uni-

versidad autonoma de Mexi-
co 

I S h O O 
Pause 

1 5 h 3 0 
États-Unis: Les conditions de 
travail des travailleuses des hô-
pitaux. 
• Barbara Aufiero, Women's 

Occupat ional Health Res-
source Centre, Columbia Uni-
versity, New York. 

1 6 h 3 0 
États-Unis: Les conditions de 
travail sur écran cathodique. 
• Robin Baker, Labour Occu-

pational Health Program, Uni-
versity of California, Berke-
ley. 

1 7 h 1 5 
Ajournement 

18 mai 
9 h 0 0 
Québec: Les conditions de tra-
vail des travailleuses des abat-
toirs de volaille. 

• Donna Mergler, Département 
des sc iences biologiques, 
Université du Québec à Mon-
tréal, Montréal. 

• Jocelyne Evereli, Service du 
génie industriel, CSN. 

• Jeanne-D'arc Gendron, Syn-
dicat des t ravai l leurs de 
l'abattoir St-Félix, Fédération 
des employé(es) du Commer-
ce, CSN. 

1 0 h 1 5 
Pause 

1 0 h 4 5 
Sénégal: Les conditions de tra-
vail des travailleuses des pêche-
ries. 
• Fambaye Fall, Mouvement 

national des femmes travail-
leuses de la Confédération 
nationale des travailleurs du 
Sénégal (CNTS). 

1 2 h 3 0 
Repas 

1 4 h 0 0 
Thaïlande: Les conditions de 
travail des travailleuses de l'in-
dustrie du textile. 
• Maline Wongpanich, Occupa-

tional Health Department, Fa-
culty of Public Health, Matti-
dol University, Bangkok. 

• Sumita Kasemsuk, Textile 
Workers Union, Bangkok. 

• Suchada Pongprai, Union 
Leader in Electronic Compa-
ny, Bangkok. 

1 5 h 1 5 
Pause 

1 5 h 4 5 
Finlande: Les conditions de tra-
vail des travailleuses de l'indus-
trie du vêtement: le stress asso-
cié à la couture. 
• Jarmo Sillanpaa, Tampere 

régional institute of occupa-
tional heaith, Tampere. 

1 6 h 1 5 
Italie: Les conditions de travail 
des travailleuses de l'industrie 
du vêtement. 
• Cecilia Breghi, santé au tra-

vail, Fédération i tal ienne, 
Rome. 
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20 et 21 mai 
Débats en plénière 

9 h 0 0 - 1 7 h 0 0 
Salle Alfred-Laliberté 
pavillon Judith-Jasmin, 
Université du Québec à Mon-
tréal 
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petites nouvelles... 
Au 6 mai 1 9 8 3 , on 
comptant 23 grèves ou 
locfc-out dans les syndi-
cats affiliés à la CSN, 
ces conflits Impliquent 
1 ,683 membres dont 
55% sont en lock-out. 

conflits 
de travail 

Garderie le Jardin 
de Pierrot "le 
ridicule ne tue 
pas" 

C'est après 20 minutes 
de conciliation que l'avocat 
patronal dans le conflit, 
Pierre Cadieux, a déclaré 
au conciliateur que les pa-
trons du Jardin de Pierrot 
avaient demandé la conci-
liation uniquement pour 
obtenir l'arbitrage obliga-
toire. Il a même avoué re-
gretter que le conciliateur 
soit venu de Montréal à 
Rouyn pour rien... ajoutant 
même "votre conciliation 
est ratée. Monsieur Ra-
teî", génial n'est-ce pas? 

Les travailleuses de la 
garderie, au nombre de 
dix, sont en lock-out de-
puis le 18 avril. Elles ten-
tent de négocier une pre-
mière convention collec-
tive depuis deux ans. L'at-
titude de la partie patronale 
est inconcevable. Elle de-
mande de nombreuses con-
ce s s ions et r e f u s e de 
reconnaître le processus de 
cogestion exigée et par les 
parents et par les travailleu-
ses. La garderie Jardin de 
Pierrot est une garderie 
sans but lucratif. 

Hôtel Chateau de 
l'Aéroport Mirabel 
une marche à 
relais fructueuse 

La marche à relais de 
quelque 105 milles en di-
rection d'Ottawa, entrepri-
se par une centaine de gré-
vistes du Chateau de l'Aé-
roport à Mirabel au début 
mai, a donné les résultats 
escomptés. 

Les syndiqué(e)s, mem-
bres de la CSN, ont recueil-
li quelque $2,000. le long 
du parcours. Ils ont égale-
ment présenté un dossier 
sur l'état des négociations 
avec l 'administration de 
l'hôtel, propriété du Cana-
dien Pacifique, à des sous-
ministres du ministère fé-
déral du Travail qui ont 
promis de l'étudier. 

3 ans de grève 
à la CSRO 

Les membres du syndi-
cat national des employés 
de la Commission scolaire 
régionale Outaouais se bat-
tent depuis trois ans pour 
faire reconnaître leur syn-
dicat et... leurs emplois. 

Parce qu'ils avaient des 
conditions de salaire et de 
t r a v a i l i n a c c e p t a b l e s 
($3.50-$3.75) et aucune 
sécurité d'emploi, ces syn-
diqués CSN déclenchaient 
la grève en décembre 1980. 

Le boss, la CSRO, déci-
dait alors de régler le con-
flit à sa manière, en chan-
geant de contracteur. Les 
employés se retrouvaient 
sans emploi, pendant que 
leurs emplois étaient don-
nés à des membres du local 
298 de la FTQ, employés 
d 'un nouveau sous-trai-
tant. 

Bien qu'ils aient gagné 
leur cause devant le Tribu-

nal du Travail du Québec, 
le local 298 et les boss de la 
compagnie sous-contrac-
tante font annuler la déci-
sion du tribunal en Cour 
Supérieure du Québec. 

Le dossier est en Cour 
d'Appel et la décision de-
vrait être rendue prochai-
nement... au cours du mois 
de mai! 

droit 
a u t r a i ^ 

à Matabois de 
Matane 
les travailleurs 
veulent récupérer 
leur emploi 

En 1981, l ' en t repr ise 
"Les Cèdres laurentiens" 
ferment ses portes mettant 
tous les travailleurs au chô-
mage. Cette année, une 
nouvelle compagnie "Ma-
tabois" est formée, issue 
d'une entente entre Rexfor 
et des entrepreneurs indé-
pendants. Le projet suscite 
l'espoir chez les ex-travail-
leurs des Cèdres lauren-
tiens, pour la plupart ré-
duits aux prestations d'aide 
sociale. 

Mais aujourd'hui, l 'es-
poir fait place à la colère. 
Malgré les promesses du 
maire Dion de Matane, as-
surant qu'il "ferait tout en 
son pouvoir" pour permet-
tre aux travailleurs de récu-
pérer leur emploi, seuls six 
ex-travailleurs ont été rap-
pelés depuis la reprise des 
opérations à la mi-avril. 
Matabois donne du travail 
à une vingtaine de travail-
leurs. Des représentations 

auprès du maire Dion, ac-
tionnaire de la nouvelle 
compagnie, , sont restés 
sans résultat. 

La direction de Matabois 
fait preuve d'un anti-syndi-
calisme évident, laissant 
entendre que ce sont les 
travailleurs et le syndicat 
qui sont la cause de la fer-
meture des Cèdres lauren-
tiens. 

Les demandes des tra-
vailleurs sont claires: — la 
reconnaissance du syndicat 
— le respect de la conven-
tion collective — le recou-
vrement des emplois. 

nouvelles 
conventions 

entente au Reine 
Elizabeth 

Les quelque 800 em-
ployé (e) s de l'Hôtel Reine 
Elizabeth à Montéal ont 
conclu un nouveau contrat 
de travail qui représente 
une percée sur le plan des 
salaires dans le secteur de 
l 'hôtel ler ie . Auparavant 
membres d'une union in-
ternationale (local 31), les 
travailleuses et travailleurs 
de cet hôtel ont conclu leur 
première convention col-
lective de travail depuis 
leur affiliation à la CSN en 
octobre 1982. 

La nouvelle convention 
prévoit des gains salariaux 
importants. Par exemple, 
le salaire horaire des fem-
mes de chambre atteindra 
S6.55 à la signature du con-
trat et grimpera à $6.90 le 
1er juillet 1983. Pour les 
cuisinières et cuisiniers, la 
h a u s s e s i g n i f i e q u ' i l s 
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.petites nouvelles» 
voient leur salaire passer de 
$6.42 à $8.65 en mai '83 et 
à $9.25 au lerjuillet '83. 
Une hausse uniforme pour 
tous de $0.25 l'heure est 
prévue au 1er janvier 1984. 
Le nouveau contrat d'une 
durée de 20 mois accorde 
également 12 congés fériés 
par année, 5 semaines de 
vacances après 14 ans de 
service et une clause de 
santé-sécurité assurant le 
droit de refuser de travail-
ler dans des condi t ions 
dangereuses. 

C'est à 92% que plus de 
500 membres présents à 
l'assemblée générale du 3 
mai ont accepté le nouveau 
contrat de travail. 

ministères des deux ni-
veaux gouvernementaux 
( C a n a d a et N o u v e a u -
Brunswick) qui continuent 
d'empiéter sur notre terri-
toire, de confisquer notre 
équipement de pêche, d'at-
taquer et de traiter avec 
violence nos pêcheurs in-
diens." 

Les pêcheurs Malécites 
soutiennent qu'ils ont tou-
jours utilisé leurs prises sai-
sonnières pour leur propre 
utilité dans leur diète tradi-
tionnelle, et ce, depuis des 
temps immémoriaux. 

solidarité 
appui aux 
pêcheurs 
malécites 

La CSN a signifié son ap-
pui aux pêcheurs Maléci-
tes, Amérindiens du Nou-
veau-Brunswick, accusés 
l'été dernier de pêche illé-
gale par le ministère des 
Pêcher ies du gouverne-
ment fédéral. 

Leur jugement doit avoir 
lieu le 17 mai prochain. 

Vivant une si tuat ion 
d'injustice analogue à celle 
vécue l'an dernier par les 
pêcheurs de la nation in-
dienne MicMac de Resti-
gouche, les pêcheurs Malé-
cites combattent ces viola-
tions à leurs droits ances-
traux de chasse et de pê-
che. 

"Nous avons souffert de 
plusieurs injustices, affir-
me le porte-parole de la na-
tion Malécite, incluant un 
bon nombre d'infractions 
des droits humains par les 

tôt que de diminuer. Bref, 
l 'économie que les con-
sommateurs feraient n'est 
qu'un trompe l'oeil. 

economie 
la guerre des prix 
dans les marchés 
d'alimentation un 
trompe l'oeil 

Dans un télégramme au 
ministre de l'Industrie et 
du commerce, Rodrigue 
Biron, le secrétaire-général 
de la CSN, Sylvio Gagnon, 
dénonce la supposée guerre 
des prix des grandes chaî-
nes d'alimentation. 

"La CSN vous demande 
de faire enquête sur la sup-
posée guerre des prix qui a 
cours actuellement dans 
l ' a l imenta t ion. La CSN 
considère que cette "guer-
re" est fausse et qu'elle est 
douteuse en regard de la 
Loi des car te l s . N o u s 
croyons que le gouverne-
ment devrait agir pour con-
trer la fermeture des coo-
pératives locales qui sont 
menacées par cette "guer-
re';. 

À notre avis, les prix des 
aliments ont augmenté plu-

El Salvador: un 
nouveau Vietnam 

Il y aura projection du 
film El Salvador: un nou-
veau Vietnam, le 20 mai, à 
20h, à l'auditorium du cé-
gep Ahuntsic . Le coût 
d'entrée est de $2. Cette 
projection est organisé par 
la coopérative Pellicule Li-
bre, un groupe qui cherche 
à promouvoir la paix par le 
cinéma. 

nouvelles 
publi* 

eations 
"L'explosif" 
un dossier noir sur 
Expro 

Le mercredi 11 mai, le 
Syndicat national des pro-
duits chimiques et Gérald 
Larose, vice-président de la 
CSN ont rendu public une 
édition spéciale du journal 
syndical "L 'explos i f . Ce 
numéro trace le portrait des 
conditions de travail à l'usi-
ne Expro depuis 1977. Dif-
fusée à la population de 
Valleyfield, l 'édition spé-
ciale se veut un document 
de référence pour le public 
pour suivre les audiences 
de l'enquête Beaudry. 

des précisions 
sur les 
prétendues 
intentions de 
"maraudage" de 
la CSN 

D a n s une let tre en-
voyée, entre autres, au 
président de la FTQ Louis 
Laberge, et au directeur 
québécois des Métal los , 
Clément Godbout, l'exé-
cutif de la CSN donne cer-
taines précisions sur un 
document de la Fédération 
de la Métallurgie concer-
nant l'organisation possi-
ble de certaines entrepri-
ses. 

" D e p u i s q u e l q u e 
temps, un document sou-
mis par le camarade Ma-
gella Verville, vlce-prési-
dent de la Fédération de la 
Métallurgie, refait surfa-
ce et semble servir de pré-
texte à la discorde entre la 
FTQ et la CSN. Nous 
croyons utile de vous in-
former de son origine et de 
son objet pour en donner 
la juste mesure. 

Les noms d'employeurs 
dans le secteur de la mé-
tallurgie et par région 
cités à la liste proviennent 
d'une l iste mécanogra-
phique de tous les em-
ployeurs du Québec. Cette 
liste a été constituée par 
la Fédération lors de son 
congrès afin de sensibili-
ser les membres à la né-
cessité de procéder à l'or-
ganisation des non-syn-
diqués.t.) 

Cela dit, nous estimons 
absolument urgent que les 
organisations syndicales 
québécoises affirment ce 
qui les unit et posent les 
gestes de solidarité consé-
quents. (..) Afin de favo-
riser ce climat de solidari-
té, nous nous déclarons 
prêts à reprendre les tra-
vaux du comité inter-syn-
dical sur les changements 
d'allégeance. ( . . )" 
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manifestations à travers le Québec 

LE DROIT DE SE SYNDIQUER 
ON LE VEUT POUR VRAI 

Environ mille personnes 
ont manifesté le 9 mai, 
dans une dizaine de villes 
du Québec pour réclamer 
des modifications au code 
du travail, modifications 
qui permettraient à un plus 
grand nombre de travail-
l e u r s e t t r a v a i l l e u s e s 
d'avoir accès à la syndicali-
sation. 

Sous la bannière procla-
mant «le droit de se syndi-
quer, on le veut pour vrai», 
thème de la campagne de 
sensibilisation amorcée à 
cette occasion par la CSN, 
les manifestants ont dé-
noncé les principales lacu-
nes du code du travail ac-
tuel qui, à leurs yeux, cons-
tituent des obstacles inad-
missibles à leur droit de 
s'associer en syndicats. Ces 
lacunes concernant notam-
ment la lenteur des procé-
dures d'accréditation syn-
dicale, ce qui encourage les 
employeurs à user de tac-
tiques illégales pour faire 
échec au syndicat en voie 
de f o r m a t i o n : à t i t r e 
d'exemple, on cite le con-
gédiement de salarié-e-s fa-
vorables au syndicat et l'in-
tervention d'un autre syn-
dicat à l ' inst igat ion de 
l'employeur lui-même. 

La CSN réclame de plus 
des modifications aux arti-
cles du code du travail tou-
chant la sous-traitance afin 
que celle-ci cesse d'être un 
moyen aux mains des em-

ployeurs pour se débarras-
ser d'un syndicat. Enfin, la 
CSN revendique la possibi-
lité pour les employé-e-s de 
plusieurs petites entrepri-
ses différentes de s'associer 
pour les fins de la négocia-
tion de leurs contrats de 
travail, ce qui permettrait à 
un plus grand nombre de 
bénéficier de syndicalisme. 

un premier jalon 
À Montréal, la manifes-

tation, qui regroupait quel-
que 250 personnes, s'est 
déroulée devant les bu-
reaux du premier ministre 
René Lévesque sur l'heure 
du midi. 

On y retrouvait entre au-

tres des employé-e-s de 
Holiday Maintenance et de 
Cambridge Leasehold, en 
confli t depuis plusieurs 
mois précisément à cause 
de l'insuffisance du code 
du travail sur la sous-trai-
tance. 

Dans son discours, le 
vice-président de la CSN 
Pierre Mercille a soutenu 
que les manifestations ne 
constituaient qu 'un pre-
mier jalon d ' u n e vaste 
campagne de sensibilisa-
tion qui s'étendra sur plu-
sieurs mois. Ainsi, a-t-il ré-
vélé, quelque 75,000 feuil-
lets d' information sur le 
sujet seront distribués à la 
population dans 22 régions 

du Québec le 12 mai, soit 
dans les centres d'achats et 
divers lieux publics, ainsi 
qu'à certaines bouches de 
métro à Montréal. 

un code du travail 
CSN 

«Il faut que le gouverne-
ment du PQ, a déclaré Pierre 
Mercille, cesse de se mettre a 
genoux devant le lobbying du 
patronat sur cette question. 
Depuis 1973 que sespromes-
ses électorales contiennent 
divers éléments visant à amé-
liorer les chances d'accès à la 
syndicalisation des travail-
leurs et travailleuses. Pour-
tant, les amendements au 
code du travail annoncés ré-
cemment par le ministre Fré-
chette sont nettement insuffi-
sants et d'une timidité exas-
pérante. C'est pourquoi la 
CSN est présentement à rédi-
ger un code du travail com-
plet qui protège véritablement 
les intérêts des travailleurs et 
travailleuses et que nous pré-
senterons au gouvernement 
lors de la prochaine commis-
sion parlementaire.» 

Des manifestations sem-
blables se sont tenues si-
multanément à Saint-Jean, 
S t -Jérôme, Shawinigan, 
Sherbrooke, Trois-Riviè-
res, Gaspé, Joliette et Hull, 
devant les bureaux du dé-
puté du comté. Une autre 
aura lieu plus tard à Ri-
mouski. 


